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Par courriel et de Main à Main
Le 3 juin 2005
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet:
Demande d'approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 du Distributeur (Hydro-Québec) / R-3550-2004 / 


Informations du ROEÉ sur la planification de l’audience 


Notre dossier : 1001-031

Chère consoeur,


La présente comporte les informations du ROEÉ sur la planification de l’audience en rubrique conformément à votre lettre à tous les intervenants en date du 1er juin 2005.


Les informations dans la présente lettre sont toutes fournies sous réserves de la considération suivante. Dans sa lettre de dénonciation des moyens préliminaires du 8 mars 2005 et lors de l’audience du 9 mars 2005 (n.s., p. 148-151), le ROEÉ a demandé à la Régie d’ordonner à Hydro-Québec d’assurer la présence à l’audience sur le mérite des témoins idoines, y compris des témoins oeuvrant pour Hydro-Québec dans ses activités de production, afin de répondre aux questions et d’informer la Régie et le ROEÉ sur la nature, les conditions et tarifs du service et des contrats d’équilibrage qu’Hydro-Québec, dans ses activités de production, entend mettre en place pour le soutien du développement de la filière éolienne.


Dans sa décision du 28 avril 2005, la Régie n’a pas disposé de cet aspect des représentations du ROEÉ, réservant la question à l’issue de la suite du processus de demande de renseignements et à l’obtention « en temps opportun de la liste des témoins du Distributeur » (Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur – Décision relative aux moyens préliminaires soulevés par des intervenants, R-3550-2004, D-2005-76, pages 4 et 6).


Or, dans sa lettre du 1er juin 2005, soit cinq jours avant l’ouverture de l’audience, Hydro-Québec fournit la liste de ses témoins par thème. En prenant pour acquis que c’est lors du traitement du thème n°2 que nous envisageons la preuve et les interrogatoires sur les questions d’équilibrage, nous ne sommes pas en mesure de dire si les témoins offerts vont être capables de répondre à nos questions. Ils semblent toutefois tous travaillé au sein d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution et non dans la production.


Dans ces circonstances, le ROEÉ réitère sa demande et soumet respectueusement que la Régie devrait exiger des précisions d’Hydro-Québec quant à la capacité des témoins offerts de traiter des questions d’équilibrage et les noms des personnes chez Hydro-Québec dans ses activités de production aptes à témoigner adéquatement sur le sujet.


Sous réserve de ce qui précède, le ROEÉ fournit à la Régie les informations suivantes :

Identité et qualification des témoins

M. Martin Poirier, coordonnateur du ROEÉ et analyste en énergie.

Estimation du temps requis pour la présentation de la preuve

Le ROEÉ estime que sa preuve durera une demie-heure.

Estimation du temps pour le contre-interrogatoire

Le ROEÉ estime avoir besoin d’une heure de contre-interrogatoire du panel n°2 d’Hydro-Québec. 

Quant aux autres intervenants, le ROEÉ se réserve le droit de poser des questions de clarification à l’expert du RNCREQ, M. Phil Raphals.

Contraintes à la disponibilité

Tel que mentionné dans notre correspondance antérieure, le soussigné ne sera pas à Montréal le 13 juin 2005. De plus, je suis aussi appelé à des vacations aux audiences du BAPE sur les projets éoliens en Gaspésie (probablement les 14 et 16 juin 2005). Nous aviserons la Régie aussitôt que cette contrainte se clarifiera.


Enfin, le procureur d’Hydro-Québec demande un délai de 48 heures afin de préparer sa réplique aux plaidoiries des intervenants. Tout comme cela a été débattu lors de l’audience du 9 mars 2005 sur les moyens préliminaires, le ROEÉ soumet que la prudence s’impose. En effet, une audience publique est déjà prévue pour une certaine durée et pour certains jours. Les mémoires et la preuve sont au dossier. S’il faut prévoir un hiatus dans l’audience pour permettre la préparation de la réplique d’Hydro-Québec ou si Hydro-Québec demande le droit de plaider par écrit, les risques sont considérables que l’audience doit être prolongée ou que toutes les parties aient le droit de plaider, répliquer et donner leur réponse par écrit. Par contre, cela n’est pas souhaitable en termes de contrôle de l’effort et des coûts associés au traitement du dossier.

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER, Avocats

per: Franklin S. Gertler

FSG/jv

cc.
Hydro-Québec (par courriel)


Les intervenants (par courriel)
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